
Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon 

4 bis rue des Ecoles 

21 380 Messigny-et-Vantoux 

 

 
 

 

CONVOCATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

 

Mesdames, Messieurs les délégués, 

 

J'ai l'honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Communautaire qui aura 

lieu : 

 

le Mardi 7 juillet 2026,  

à 18h30   

dans les locaux du SDIS – Zae de Cestres – Commune de Saint Martin du Mont 

 

A l’issue du Conseil, un barbecue vous sera proposé. 

 

ORDRE DU JOUR  

 

- Adoption du PV du 9 juin 2026 

- Règlement Financier et Budgétaire de la CCFSS 

- Règlement Intérieur de la CCFSS 

- Désignation des représentants au Comité Technique Social 

- Tableau des emplois au 1er septembre 2026 

- Renouvellement de la CTG 

 

  

Comptant sur votre présence,  

Bien cordialement 

Fait le 30/06/2026 à : MESSIGNY-ET-VANTOUX 

 

 

Monsieur le Président, 

Bénigne COLSON 

 

 



Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon 

4 bis rue des Ecoles 

21 380 Messigny-et-Vantoux 

 

POUVOIR (1) 

 

Je soussigné(e),…………………………………………………………………. 

 

donne pouvoir à (2) : ............................................................................................ 

de me représenter à la réunion ............................ 

de prendre part à toutes les délibérations 

d'émettre tous votes et signer tous documents 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (4) auquel cette réunion serait 

reportée pour quelle cause que ce soit.(3) 

 

Fait à : ………………………………………….Le :……………………………….Signature (5) : 

 

 

(1) A n'utiliser qu'en cas d'absolue nécessité. 

(2) Nom, prénoms et adresse. 

(3) Cocher la mention utile. 

(4) Validité : trois reports au maximum. 

(5) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "Bon pour pouvoir". 

le :                 /2026  

 


